
PORTAIL NUMÉRIQUE 
 «ESPACE ASSOCIATIONS» 

 

Rattachement d’un 
compte à une association 

Tutoriel  
 

Service vie associative 
vie.associative@saint-herblain.fr 

Pour ce tutoriel, nous considérons que vous avez déjà créé 
un compte sur le portail numérique Espace Associations. Si 
ce n’est pas le cas, vous pouvez suivre le guide «Création 
d’un compte». 
 
La personne qui enregistre l’association dans le portail 
bénéficie automatiquement du rôle d’administrateur : il 
pourra décider du rattachement des autres personnes à 
l’association. 
 
Une rubrique « aide sur le site »  est disponible en bas de 
la page d’accueil de l’Espace Associations. 



Lien vers l’Espace Associations 
 

Accès direct avec le lien suivant : https://espace-associations.saint-herblain.fr 

Connexion 
 

Indiquez l’identifiant et le mot de passe que vous avez définis à la création du compte.  
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Pour rattacher un compte personnel à une structure existante, il existe deux solutions : 

1. Vous demandez le rattachement de votre compte à l’administrateur 

2. L’administrateur propose un rattachement à un membre de la structure 

 
1- Demande de rattachement 
 
Pour cette démarche, vous aurez besoin du numéro SIRET de l’association. 
 
Après votre connexion, vous arrivez sur la page d’accueil.  
 
En haut à droite de la page d’accueil, cliquez sur votre nom puis sur « mon compte». 
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Dans la nouvelle page qui s’affiche, tout en bas cliquez sur « Me rattacher à une structure » 
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Une nouvelle fenêtre s’affiche. 

Choisissez « association » dans le menu déroulant. Remplir ensuite le numéro de Siret de votre 
association. Pour finir, cliquez sur « valider ». 

L’administrateur va recevoir un e-mail lui proposant de valider votre demande. 
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2. L’administrateur rattache un autre membre à la structure 
 
Il est possible pour l’administrateur d’inviter d’autres membres. Ces membres pourront ainsi 
s’occuper de la gestion et des demandes de l’association dans le portail numérique. 

Pour cela, l’administrateur doit cliquer sur le nom de l’association en haut à droite de la 
page d’accueil puis cliquer sur « Modifier ». 
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En bas de la page qui s’affiche, dans la section « Comptes du tiers »,  cliquez sur « Inviter » 
  

Vous devrez alors indiquer l’e-mail de la personne à inviter au rattachement. 

Si la personne n’a pas de compte, elle reçoit un message l’invitant à en créer un.  

Si la personne a déjà un compte avec cet e-mail sur le portail des aides, elle reçoit un 
message lui indiquant que son compte est rattaché à l’association.  

 

En cas de difficulté, n’hésitez pas à faire appel au service vie associative qui pourra vous 
aiguiller. Via la rubrique contact de l’Espace association ou par email : 
service.associative@saint-herblain.fr 
 


